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LES O B J E C T I F S DE L A R É F O R M E DE L ' IMPÔT 
SUR LE R E V E N U DES P A R T I C U L I E R S 

Au cours des dernières années, le fardeau de l ' impôt sur le revenu a crû plus rap idement 
pour les contr ibuables québéco is que pour ceux des autres provinces canad iennes. Ce 
phénomène est pr inc ipalement at t r ibuable au fait que l ' impôt québéco is sur le revenu ne 
compor te aucun mécan isme apte à en corr iger la cro issance en pér iode inf lat ionniste. 

Tel qu' i l lustré c i -dessous, cette augmenta t ion rapide de l ' impôt a absorbé la majeure part ie 
de l 'accroissement réel du revenu du contr ibuable québéco is , réduisant d 'autant son revenu 
disponib le. Ainsi l'on constate que durant la pér iode 1975 à 1977, les gains industr iels 
moyens se sont accrus de $607 ou 5 , 9 % en te rmes réels, alors qu 'après impôt, cet accrois
sement du revenu n'a été que de $231 ou 2 ,9%. Près des deux t iers de l 'augmentat ion 
des gains réels du travai l leur québéco is ont été ainsi absorbés par des impôts plus é levés. 

R E V E N U D I S P O N I B L E R É E L 
(en d o l l a r s ) 

G a i n s i n d u s t r i e l s m o y e n s G a i n s i n d u s t r i e l s m o y e n s 
e n d o l l a r s d e 1975 

Avant impôt Après impôt Avant impôt Après impôt 

1975 10 359 8 040 10 359 8 040 
1976 11 565 8 829 10 758 8 2 1 3 
1977 12 732 9 603 10 966 8 271 

Augmenta t ion 
de 1975 à 1977 2 373 1 563 607 231 

Port ion de 
l 'augmentat ion de 
revenu absorbée 
par les impôts 34,1 % 6 2 , 0 % 

Un des premiers object i fs de la réforme est de réduire su f f isamment l ' impôt sur le revenu 
afin d'éviter que la détér iorat ion du revenu d isponib le réel du contr ibuable ne se poursuive. 
Aussi pour l 'année 1978, l ' impôt sur le revenu est réduit d 'un montant global de $313 
mil l ions, soit 7 ,5% du total des impôts et contr ibut ions au f inancement des p rog rammes de 
santé qui auraient aut rement été payés. De plus, pour l 'année 1979 et les su ivantes, les 
exempt ions personnel les seront indexées. 

Un second objectif tout aussi pr imordial de cette ré forme est de rendre l ' impôt sur le revenu 
plus équi table. Les modi f icat ions proposées v isent fondamenta lement a ce que l ' impôt 
exigé de tout contr ibuable soit à la mesure de sa capaci té de payer et qu 'à cet effet, il 
soit mis en relation avec les revenus qu'i l peut affecter à des dépenses autres que cel les 
essent ie l les à sa subs is tance. 
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Afin d 'évaluer cor rec tement cette capaci té contr ibut ive, il faut que : 

• les exempt ions et les déduct ions du revenu ne soient accordées que pour tenir compte , 
soit de dépenses essent ie l les, soit de dépenses encourues pour gagner un revenu: 

• les exempt ions personnel les forment un ensemble cohérent et que leur n iveau réel soit 
p réservé; 

• les taux d ' imposi t ion croissent d 'une manière régul ière de façon à exiger de chacun un 
effort propor t ionné à son revenu imposab le ; 

• le calcul de l ' impôt soit su f f i samment s imple pour permett re à tous d'en comprendre les 
rouages et de profiter lég i t imement de toutes les disposi t ions prévues à leur égard . 

Enf in, un t ro is ième objectif consis te à effectuer au sein de l ' impôt sur le revenu des part icu
liers une plus grande redistr ibut ion de la r ichesse en faveur des contr ibuables à faible 
revenu. Ce beso in se just i f ie par la nécessi té de compenser ces contr ibuables pour l'effort 
f iscal qu 'ex igent d 'eux les autres é léments du sys tème d ' imposi t ion, part icul ièrement les 
taxes foncières. Cet objectif de redistr ibut ion est atteint d 'une part par la révision des taux 
d ' imposi t ion et, d 'autre part, par l ' introduction à compter de 1979 d'un crédit d ' impôt foncier. 

L E S M E S U R E S F A V O R I S A N T UN R É A L I G N E M E N T C O H É R E N T DES E X E M P T I O N S 
P E R S O N N E L L E S 

L ' e x e m p t i o n d e p e r s o n n e m a r i é e p o r t é e de $1 900 à $2 700 

L'unité d ' imposi t ion détermine de façon prépondérante les inc idences sociales de l ' impôt 
sur le revenu. Trad i t ionnel lement l'unité chois ie fut l ' individu plutôt que la famil le, et l ' im
pôt sur le revenu a tou jours v isé avant tout un t ra i tement équi table des individus. Toute
fois, reconnaissant la facul té contr ibut ive plus faible d'un contr ibuable ayant un conjoint 
à sa charge, le rég ime d' imposi t ion compor te une exempt ion de personne mar iée. 

Une taxat ion intégrale du revenu individuel est injuste à l 'égard du coup le dont un seul 
conjoint gagne un revenu car elle ne lui reconnaît pas des dépenses de subsis tance 
supér ieures à cel les du cél ibatai re. Par ai l leurs, une taxat ion du revenu famil ial total br ime 
le couple dont les conjo ints travai l lent en fa isant croître leur impôt à l 'occasion du mar iage 
et en les obl igeant à produire une déclarat ion d ' impôt c o m m u n e et ainsi se révéler mutuel 
lement leur revenu. 

La taxat ion du revenu individuel mit igée par une exempt ion de personne mar iée permet 
de reconnaître, pour un couple dont un seul conjoint travai l le, des dépenses de subsis
tance plus grandes que pour un cél ibataire, sans pour autant décourager la part icipation 
du conjoint au marché du travai l c o m m e la taxat ion du revenu famil ial le fait. En outre, 
pour un n iveau de revenu donné , le couple dont un seul conjoint touche un revenu paie 
plus d ' impôt que le coup le où les conjo ints travai l lent. 

Le choix du Québec est retenu par un nombre croissant de pays c o m m e une façon juste 
de lever un impôt sur le revenu, compte tenu de l 'évolution sociale actuel le. Plusieurs pays, 
qui imposaient le revenu famil ial ont opté au cours des dern ières années pour l ' imposit ion 
du revenu individuel mit igé par une exempt ion ou un crédit d ' impôt pour personne mar iée. 
C'est le cas de la Suède , du Danemark , de la F in lande, de la Belg ique, de l 'Autriche, 
des Pays-bas et du Royaume-Un i . 
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Présentement , le contr ibuable imposé c o m m e mar ié bénéf ic ie pour son conjoint d 'une 
exempt ion de personne mar iée de $1 900 et d 'une exonérat ion des premiers $500 de 
revenu net du conjoint , soit un total de $2 400 . Par cont re, le contr ibuable cél ibataire béné
ficie d 'une exempt ion de base de $1 600, d 'une déduct ion uni forme pour frais méd icaux et 
dons de chari té de $100 et enf in d'un palier de $2 000 de revenu imposé à taux nul , 
soit un total de $3 700. Ains i , le cont r ibuable imposé c o m m e mar ié est-il re lat ivement 
désavantagé par rapport au contr ibuable imposé c o m m e cél ibataire. 

En conséquence , l 'exemption de personne mar iée ou l 'équivalent est portée à $2 700 et 
réduite du revenu net du conjoint à charge en excédent de $1 000, ce qui représente un 
bénéf ice potentiel de $3 700 . 

L ' e x e m p t i o n p o u r e n f a n t o u a u t r e p e r s o n n e à c h a r g e p o r t é e d e $550 à $900 
p o u r c e u x â g é s de 18 a n s et p l u s 

Présentement , une exempt ion de $550 est accordée au contr ibuable pour la charge 
d 'enfants ou d 'autres parents âgés de 16 ans et plus. Or, pour les adolescents de 16 et 
17 ans, le contr ibuable, en plus de cette exempt ion , bénéf ic ie des al locat ions fami l ia les 
du Québec . Il en résulte que le bénéf ice qui lui est accordé est plus grand que celui consent i 
pour les autres personnes à charge. 

Af in d 'accorder un bénéf ice comparab le pour toute personne à charge, compte tenu des 
al locat ions fami l ia les, l 'exempt ion est portée de $550 à $900 pour les enfants ou autres 
parents à charge âgés de 18 ans et plus. Par ai l leurs, ces exempt ions sont rédui tes du 
revenu net de la personne à charge excédant $2 000 . 

L ' e x e m p t i o n e n r a i s o n d ' â g e p o r t é e d e $ 1 000 à $ 1 500 

Les personnes nées avant 1900 ne sont admiss ib les à aucune prestat ion du Rég ime de 
rentes du Québec et cel les nées entre 1900 et 1910 n'ont droit qu 'à des rentes part iel les. 
Ces personnes sont pour la p lupart dépendan tes soit de revenus de retraite ou de p lace
ment provenant de l 'épargne accumu lée au cours de leur v ie ent ière, soit de revenus de 
travail résultant d 'une prolongat ion de leur v ie act ive. C'est cet te si tuat ion qui justi f ie 
l 'existence d 'une exempt ion en raison d 'âge. 

Or, l 'exempt ion de $1 000 n'a pas été révisée depu is 1974 et en conséquence , elle est 
portée de $1 000 à $1 500. 

LES M E S U R E S V I S A N T U N E S I M P L I F I C A T I O N DE L ' IMPÔT 
ET UNE R É P A R T I T I O N P L U S É Q U I T A B L E DU F A R D E A U 
ENTRE LES C O N T R I B U A B L E S 

S i m p l i f i c a t i o n d u c a l c u l d e l ' i m p ô t 

Il ne suffit pas qu 'un rég ime d' imposi t ion soit équi table, il doit aussi être perçu c o m m e tel 
par l 'ensemble des contr ibuables et être su f f isamment s imple pour permet t re d 'en compren 
dre les pr incipaux rouages. Dans ce but, trois modi f icat ions sont appor tées au calcul de 
l ' impôt. 
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• Exempt ion de base portée de $1 600 à $ 3 600 

La table d ' impôt actuel le prévoit que les premiers $2 000 de revenu imposable sont taxés 
à taux nul . Cet te prat ique est équiva lente à accorder une exempt ion personnel le de $2 000 
à tous les cont r ibuables. Af in d 'él iminer cet te ambiguï té, l 'exemption de base est haussée 
à $3 600, soit $2 000 de plus qu 'auparavant , et la nouvel le table d ' imposi t ion ne compor te 
plus de t ranche de revenu imposé à taux nul . 

• Abol i t ion du calcul de la contr ibut ion des part icul iers au f inancement des p rog rammes de 
santé 

Le gouvernement a déc idé d' intégrer à ses opérat ions budgéta i res les opérat ions f inan
cières de la Régie de l 'assurance-maladie afin de permett re une plus grande t ransparence 
de l 'ensemble des opérat ions f inancières du gouvernement . 

C o m m e les contr ibut ions des part icul iers sont basées sur leur revenu, il convient tout aussi 
b ien de les inclure dans la table d ' imposi t ion. Cette mesure permet de simpli f ier cons idé
rab lement le calcul de l ' impôt et favor ise une plus g rande progressiv i té à la suite de la d ispa
rition des max ima qui s 'appl iquaient à ces contr ibut ions. La contr ibut ion de l 'employeur, pour 
sa part, reste inchangée. 

T a u x d e m a j o r a t i o n d u r e v e n u d e d i v i d e n d e p o r t é d e 33 1/3 % à 50 % 
et le c réd i t a f f é ren t p o r t é d e 11¼ % à 12½ % d u d i v i d e n d e m a j o r é 

Le gouvernement fédéral a haussé le taux de majorat ion des d iv idendes de corporat ions 
canad iennes de 33 1/3 % à 5 0 % et a ajusté le crédit pour d iv idendes de façon corres
pondante. Le Québec , pour sa part, majore présentement de 33 1/3 % le revenu de d iv idende 
et accorde un crédit de 11¼ % du montant majoré. Dans le but de facil i ter le calcul des 
impôts pour le contr ibuable québéco is , la majorat ion des d iv idendes imposables reçus 
d 'une corporat ion canad ienne est portée à 5 0 % et le crédit d ' impôt pour d iv idendes est 
augmenté à 12½ % des d iv idendes majorés, de façon à donner sous fo rme de crédit 
le plein montant de la majorat ion, compte tenu du crédit fédéra l . 

La n o u v e l l e t a b l e d ' i m p o s i t i o n 

La table des taux d ' imposi t ion détermine la répart i t ion du fardeau de l ' impôt sur le revenu 
entre les contr ibuables. Af in que cet te redistr ibut ion de la r ichesse soit équi table, il est 
important que le taux d ' imposi t ion s 'accroisse d 'une façon cohérente et régul ière avec 
l 'augmentat ion du revenu imposab le . Les taux d ' imposi t ion actuel lement en v igueur aug
mentent de façon très errat ique en regard du revenu imposab le et var ient de 16 % à 28 %. 

Par contre la nouvel le table d ' imposi t ion, qui compor te vingt et un paliers d ' imposi t ion plutôt 
que huit, p résente une cro issance régul ière des taux permet tant d 'exiger de chaque con
t r ibuable un effort mieux propor t ionné à son revenu imposab le . De plus, la nouvel le table 
d ' imposi t ion permet de réaliser un des object i fs les plus importants de la réforme, soit une 
plus g rande redistr ibut ion de la r ichesse, ce qui se reflète par un écart plus important 
qu 'auparavant entre les taux m in imum et m a x i m u m d ' imposi t ion. 
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T A B L E D ' IMPOSIT ION POUR 1978 

I m p ô t à la T a u x d ' i m p o s i t i o n d u 
l im i t e i n f é r i e u r e r e v e n u d a n s les l i m i t e s 

R e v e n u i m p o s a b l e d e la t r a n c h e d e la t r a n c h e 

(en dollars) % 

0 0,00 13 
577 75,01 14 

1 244 168,39 15 
2 0 1 5 284,04 16 
2 906 426,60 17 
3 936 601,70 18 
5 127 816,08 19 
6 504 1 077,71 20 
8 095 1 395,91 21 
9 935 1 782,31 22 

12 061 2 250,03 23 
14 519 2 815,37 24 
17 360 3 497,21 25 
20 644 4 318,21 26 
24 441 5 305,43 27 
28 829 6 490 ,19 28 
33 902 7 910,63 29 
39 766 9 611,19 30 
46 544 11 644,59 31 
54 380 14 073,75 32 
60 714 16 100,63 33 

Les graph iques suivants i l lustrent l'effet redistributif de la ré forme pour les contr ibuables 
imposés à titre de cél ibataire et mar ié respect ivement . 



C O N T R I B U A B L E C É L I B A T A I R E 

C O N T R I B U A B L E M A R I É 
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R e s t r i c t i o n d e la d é d u c t i o n d e s f r a i s a f f é ren t s à l ' u t i l i sa t i on d ' u n e a u t o m o b i l e 

Certa ins contr ibuables peuvent dédui re de leur revenu les dépenses d 'automobi le encou
rues pour gagner ce revenu. 

Suite à des déduct ions é levées et parfois abus ives en regard des dépenses d 'au tomo
bi les accordées à ces travai l leurs, les règles régissant la déduct ib i l i té de ces dépenses 
sont modi f iées de façon à les rendre plus con fo rmes aux coûts réels encourus pour gagner 
un revenu. 

Ces nouvel les règles ne s 'appl iquent qu 'aux part icul iers uti l isant une automobi le à la fois 
pour f ins personnel les et pour f ins d'affaires. 

Deux catégor ies de dépenses sont cons idérées dans le calcul de la déduct ibi l i té des dépen
ses d 'automobi les : cel les l iées à la possess ion du véhicule et cel les l iées à son ut i l isat ion. 
D'une part, les dépenses rel iées à la possess ion d 'une automobi le ne sont plus déduct ib les. 
Ces dépenses sont cel les encourues pour l 'obtention d'un permis de condui re , l 'achat de 
p laques d ' immatr icu lat ion, le pa iement des frais d' intérêt sur un emprunt contracté pour son 
achat ainsi que les dépenses d 'assurance contre les d o m m a g e s aux personnes et aux 
biens, à l 'exclusion de la dépense addi t ionnel le pour usage commerc ia l du véhicule. 

D'autre part, l 'al location du coût en capital admiss ib le est dorénavant l imitée à un c inqu ième 
de l 'al location à laquel le aurait droit le cont r ibuable si son automobi le était uti l isée exc lus i 
vement pour f ins d'affaires. Aux f ins du calcul de l 'al location du coût en capi ta l , chaque 
automobi le const i tue une catégor ie dist incte et le coût en capital admiss ib le ne peut excéder 
$7 500 dans le cas d'un véhicu le de p romenade et $9 000 dans le cas d 'une fami l ia le. 

Dans le cas d 'une automobi le louée, la dépense admiss ib le dans le calcul du revenu est 
l imitée à un c inqu ième du coût de location annue l , sans excéder $500. 

L 'ensemble des dépenses rel iées à l 'uti l isation du véhicu le, tel les les dépenses d 'entret ien, 
de réparat ion et de carburant , est déduct ib le dans la mesure où les dépenses sont encou 
rues pour produire un revenu. Cependant , la partie de ces dépenses encourues à des f ins 
personnel les ne peut être infér ieure à $75 par mois. 

Enf in, lorsqu'un employeur met une automobi le à la d isposi t ion de l 'employé, ce dernier 
doit inclure dans le calcul de son revenu, à titre de valeur m in imum du droit d 'usage, deux 
pour cent du coût en capital de cette automobi le pour chaque pér iode de t rente jours 
durant laquel le l 'automobi le a été mise à sa disposi t ion et, dans le cas d 'une automobi le 
louée, deux t iers du coût de locat ion pour le nombre de jours pendant lesquels l 'automobi le 
est mise à la disposi t ion de l 'employé. 

La disposi t ion concernant la l imite supér ieure admiss ib le pour le calcul de l 'al location du 
coût en capital s 'appl ique à tous les contr ibuables. En ce qui concerne les autres règles, 
elles ne s 'appl iquent pas au cont r ibuable qui est une corporat ion ou qui uti l ise le véhicule 
un iquement aux fins de gagner un revenu, ni à un contr ibuable qui dét ient un permis pour 
le t ranspor t de passagers contre rémunérat ion . 

Cette mesure s 'appl ique aux années d ' imposi t ion 1978 et su ivantes, sauf dans le cas des 
corporat ions pour lesquel les la mesure concernant le m a x i m u m du coût en capital d 'une 
automobi le ne s 'appl ique qu 'aux véhicu les acquis à compter du lendemain du Discours 
sur le budget. 

D é d u c t i o n d e s c o n t r i b u t i o n s à u n c o m i t é pa r i t a i r e et à l 'O f f i ce d e la c o n s t r u c t i o n 
d u Q u é b e c 

Les pré lèvements ef fectués en vertu de la Loi des décrets de convent ion col lect ive et de 
la Loi sur les relat ions de travail dans l ' industrie de la construct ion sont désormais admis 
en déduct ion du revenu au m ê m e titre que les cot isat ions syndica les ou professionnel les. 
Cette mesure s 'appl ique à compter de l 'année d ' imposi t ion 1978. 
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D é d u c t i o n d e s f r a i s j u r i d i q u e s e n c o u r u s d a n s le b u t d e r e c o u v r e r u n e p e n s i o n 
a l i m e n t a i r e o u d ' e n o b t e n i r la r é v i s i o n 

Les frais jur id iques encourus dans le but de recouvrer ou de faire réviser un montant de 
pension a l imentai re à la suite d 'un arrêt, d 'une o rdonnance ou d'un jugement d'un tr ibunal 
compéten t sont dorénavant déduct ib les du revenu. Cette mesure s 'appl ique à compter de 
l 'année d ' imposi t ion 1978. 

L ' I N D E X A T I O N DES E X E M P T I O N S P E R S O N N E L L E S , 
C O M P L É M E N T À L A R É F O R M E DE L ' IMPÔT 
SUR L E R E V E N U DES P A R T I C U L I E R S 

L'impôt sur le revenu des part icul iers, à cause de sa structure d ' imposi t ion progressive, 
s'accroît plus que propor t ionnel lement à mesure que le revenu du contr ibuable augmente . 
En pér iode inf lat ionniste, l ' imposit ion du revenu supp lémenta i re qui décou le de la hausse 
du coût de la v ie augmen te t rès rap idement par rapport à la capaci té réel le de payer du 
contr ibuable. Ce fait a a m e n é plusieurs gouvernements à adopter des mesures compensa
toires pour restre indre la cro issance de l ' impôt en pér iode inf lat ionniste. 

Les mesures compensato i res adoptées par les di f férents pays industr ial isés var ient énor
mémen t dans leur fo rme et leur impor tance. Ains i , les États-Unis, la Grande-Bre tagne, 
l 'A l lemagne de l 'Ouest et la Suède n'ont que des a jus tements occas ionnels , ent ièrement 
d iscrét ionnaires et sans relat ion expl ici te avec le taux d' inf lat ion. D'autre part, la Belgique, 
la Suisse, les Pays-Bas et le Japon n'appl iquent qu 'une indexat ion partiel le sur une base 
discrét ionnaire. Par ai l leurs, la France et le Luxembourg ont opté pour un mode de c o m 
pensat ion part iel le qui ne s 'appl ique qu 'au-de là d'un certain seui l d' inf lat ion prédéterminé. 
Enf in, le Canada uti l ise une compensat ion complè te et au tomat ique liée à l ' inflation. 

Tout mode de compensa t ion statutaire impl ique d 'année en année un réajustement perma
nent et au tomat ique dans la cro issance des revenus de l'État, ce qui compor te des désavan
tages non négl igeables. D'une part, la cro issance des coûts des p rogrammes de dépenses 
peut ne pas être accompagnée d 'une cro issance équivalente de l' inflation implicite dans 
l 'augmentat ion des revenus des cont r ibuables, ce qui placerait le gouvernement dans une 
posit ion de déficit structurel . D'autre part, l ' importance des coûts d 'une compensat ion 
complè te restreint la capaci té du gouvernement d 'adopter des pol i t iques conjoncture l les à 
caractère f iscal ou budgéta i re . 

Af in de conci l ier d 'une part l 'objectif de restreindre la cro issance de l ' impôt sur le revenu 
en pér iode inf lat ionniste et, d 'autre part, de préserver un pouvoir d ' intervent ion suff isant pour 
répondre aux nécessi tés à venir , le gouvernement du Québec choisi t de compenser part iel
lement, mais de façon automat ique, les contr ibuables québéco is pour l'effet de l' inflation sur 
leurs impôts. 

A ins i , à compter du 1 e r janvier 1979, les exempt ions personnel les seront indexées à un 
taux dé terminé annue l lement par le gouvernement en fonct ion de l' inflation prévue, de la con
joncture économique et de ses disponibi l i tés f inancières. Le Ministre des Finances annon
cera, à chaque année, le taux choisi pour la prochaine année d ' imposi t ion. Pour l 'année 
1979, le taux d ' indexat ion choisi est de 6%. 

L' indexat ion des exempt ions personnel les augmente annuel lement le n iveau de revenu à 
partir duquel un contr ibuable c o m m e n c e à payer de l ' impôt et permet de tenir compte , dans 
le calcul de l ' impôt, des hausses de prix qui f rappent les dépenses de subs is tance des 
cont r ibuables. 

Par ai l leurs, l ' inflation ne touche pas tous les contr ibuable de la m ê m e façon. En effet, 
les contr ibuables à revenu é levé, de par l ' importance de leur consommat ion non essent iel le 
à leur subs is tance, ont la possibi l i té de modif ier cette consommat ion lorsque certains biens 
subissent des hausses de prix t rop fortes. Cette subst i tut ion leur permet donc de se 
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protéger en part ie contre l' inflation sans pour autant réduire s igni f icat ivement leur b ien-
être. En outre, l ' indexation de la table d ' imposi t ion accroît cet avantage conféré au cont r i -
buable mieux nant i . 

Ainsi , l ' indexation à 6 % des exempt ions personnel les rédui ra l ' impôt d 'un contr ibuable 
imposé c o m m e mar ié de $72 pour un revenu de $13 700 et de $94 pour un revenu du 
double . Or, l ' indexation de la table d ' imposi t ion accordera i t à ces m ê m e s cont r ibuables 
une réduct ion supp lémenta i re d ' impôt de $9 et de $51 respect ivement , soit c inq fois plus 
pour le contr ibuable dont le revenu est le plus é levé. Cet exemp le i l lustre commen t l ' indexa
t ion des seules exempt ions personnel les permet de maintenir une plus g rande progress i 
vité de l ' impôt qu 'une indexat ion des exempt ions personne l les et de la tab le d ' imposi t ion. 

L ' I N S T A U R A T I O N D'UN C R É D I T D ' IMPÔT FONCIER 

La valeur de la propr iété est généra lement représentat ive de la r ichesse et du revenu des 
gens qui l 'habitent ou la possèdent . Cependan t , les ménages à faible revenu dépensen t 
propor t ionnel lement plus au titre du logement , et l ' impôt foncier const i tue pour eux une taxe 
régressive pu isque les immeub les sont taxés de façon proport ionnel le a leur valeur. 

Af in d'al léger le fardeau de l ' impôt foncier, le gouvernement instaurera un crédit d ' impôt 
foncier à compter de 1979. 

Ce crédit est accessib le aux locataires c o m m e aux propr iétai res. Pour ces dern iers, le 
crédit porte sur l 'ensemble des taxes fonc ières. Pour les locataires, le crédit s 'appl ique à 
la quote-part des taxes fonc ières at t r ibuables au logement habi té. 

Le crédit d ' impôt est égal à quarante pour cent des taxes fonc ières, pour lesquel les un 
m a x i m u m a été établ i à $1 000 , moins deux pour cent du revenu imposab le du ménage . 
Ains i , le crédit d ' impôt foncier ne peut excéder $400 et il est réduit g radue l lement avec 
l 'augmentat ion du revenu imposab le du ménage . Cependan t , il est remboursab le dans la 
mesure où il excède l ' impôt à payer. 

L 'est imation de la relat ion moyenne entre l ' impôt foncier et le revenu du ménage , i l lustrée 
c i -dessous, met en év idence le carac tère régressi f de l ' impôt foncier. 

R e v e n u to ta l d u m é n a g e 

I m p ô t f o n c i e r 
e n p o u r c e n t a g e 
d u r e v e n u to ta l 

d u m é n a g e 

(en dollars) % 

Moins de 6 000 
6 000 à 9 350 
9 350 à 12 200 

12 200 à 15 500 
15 500 à 19 350 
19 350 à 23 250 
23 250 à 26 400 
26 400 et p lus 

14,0 
6,0 
4,1 
3,3 
2,7 
2,3 
2,1 
2,0 

Le tab leau suivant mont re , pour di f férents n iveaux de revenus du ménage , le crédi t d ' im
pôt foncier selon le statut f iscal du contr ibuable et di f férentes valeurs d ' impôt foncier var iant 
de 7 5 % à 1 2 5 % de la moyenne es t imée pour chaque niveau de revenu. 
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CRÉDIT D ' IMPÔT FONCIER 
(en d o l l a r s ) 

R e v e n u to ta l d u m é n a g e : $6 850 

Impôt foncier 306 408 510 

Impôt foncier expr imé en relat ion de 
l ' impôt foncier moyen ¾ 1 1¼ 
Crédit d ' impôt pour un contr ibuable 
— cél ibataire 72 113 154 
— mar ié 122 163 204 
— mar ié avec une personne à charge 

de 18 ans et plus 122 163 204 
— cél ibataire âgé de 65 ans et plus 100 141 182 
— mar ié âgé de 65 ans et plus 122 163 204 

R e v e n u t o t a l d u m é n a g e : $13 700 

Impôt foncier 340 454 566 

Impôt foncier expr imée en relat ion de 
l ' impôt foncier moyen ¾ 1 1¼ 

Crédi t d ' impôt pour un contr ibuable 
— cél ibataire 1 46 
— mar ié 13 58 103 
— mar ié avec une personne à charge de 18 ans 

et plus 32 77 122 
— cél ibataire âgé de 65 ans et plus 28 73 
— mar ié âgé de 65 ans et plus 54 100 145 

L ' I M P A C T DE L A R É F O R M E POUR L E S C O N T R I B U A B L E S 

La ré forme de l ' impôt sur le revenu des part icul iers se traduit pour l 'année d' imposi t ion en 
cours par une réduct ion d ' impôt pour 2 250 000 contr ibuables, soit 9 0 % de l 'ensemble des 
part icul iers. Elle bénéf ic ie aux contr ibuables imposés c o m m e cél ibataire dont le revenu 
est inférieur à $22 000 , aux cont r ibuables imposés c o m m e mar ié dont le revenu est infé
rieur à $30 000 et davan tage aux contr ibuables âgés de 65 ans et plus. Elle permet , v ia 
l ' indexation des exempt ions personnel les et l ' instauration d 'un crédit d ' impôt foncier à 
compter du 1 e r janvier 1979, d 'ajouter s igni f icat ivement aux réduct ions d ' impôt découlant 
des modi f icat ions appor tées aux exempt ions et à la table des taux d ' imposi t ion. 
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L ' i m p a c t d e la r é f o r m e s u r les s e u i l s d e r e v e n u i m p o s a b l e 

Les seui ls de revenu à partir desque ls les cont r ibuables c o m m e n c e n t à payer de l ' impôt 
sont augmentés cons idérab lement suite à la hausse des exempt ions personnel les, de leur 
indexat ion et de l ' introduction du crédit d ' impôt foncier . Le tab leau qui suit i l lustre l ' impact de 
la réforme sur les seui ls de revenu imposab le lorsque le revenu est const i tué de salaire. 
Pour les contr ibuables bénéf ic iant de revenus de p lacement ou de retraite, s 'a joutent à 
ces seui ls les premiers $1 000 de revenu d' intérêt ou de d iv idendes et de revenu de retraite 
provenant d 'un rég ime pr ivé. 

S E U I L S DE R E V E N U I M P O S A B L E 
(en d o l l a r s ) 

1977 1978 1979 
Avant crédit Après crédit 

d'impôt foncier d'impôt foncier 

Contr ibuable imposé c o m m e 
cél ibataire 3 929 3 929 4 160 4 990 

Contr ibuable imposé c o m m e mar ié 5 957 6 811 7 214 8 616 

Contr ibuable imposé c o m m e mar ié 
avec une personne à charge de 
18 ans et plus 6 544 7 771 8 232 9 298 

Contr ibuable de 65 ans et plus 

imposé c o m m e cél ibataire 4 823 5 348 5 670 6 765 

Contr ibuable de 65 ans et plus 
imposé c o m m e mar ié 6 430 8 846 9 489 10 612 

L ' i m p a c t d e la r é f o r m e p o u r les c o n t r i b u a b l e s 

Les tab leaux suivants i l lustrent l ' impact de la ré forme pour des cont r ibuables représentat i fs 
dont le revenu var ie en relat ion avec les ga ins annue ls moyens versés dans l ' industrie 
en 1978 ; ils indiquent en outre le nombre approximat i f de cont r ibuables représentés par 
chacun des exemples . 
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C O N T R I B U A B L E C É L I B A T A I R E 1 

Revenu de salaire (en dollars) 6 850 13 700 20 550 27 400 34 250 41 100 
Revenu de salaire exprimé 
en relation des gains 
industriels moyens 

½ 

1 1½ 2 
2½ 

3 
Nombre approximatif de 
contribuables (en milliers)2 800 560 185 64 16 15 
Impôt et contribution au 
financement des programmes 
de santé selon le régime 
applicable en 1977 (en dollars) 534 1 721 3 194 4717 6 361 8 005 
Impôt selon le régime 
applicable en 1978 (en dollars) 399 1 635 3 169 4 890 6 732 8 677 
Impôt selon le régime 
applicable en 1979 (en dollars) 252 1 588 3 117 4 834 6 672 8 614 

Réduction d'impôt en 1978 (-) -135 -86 -25 173 371 672 

Réduction d'impôt en 1979 (-) 
— Réforme de l'impôt 

(en dollars) 
— Indexation des exemptions 

personnelles (en dollars) 

-135 

-34 

-86 

-46 

-25 

-52 

173 

- 56 

371 

-60 

672 

-63 
Sous-total -169 -132 -77 117 311 609 
Crédit d'impôt foncier selon la 
relation moyenne entre l'impôt 
foncier et le revenu (en dollars) -113 - 1 
Total - 282 -133 -77 117 311 609 

1. Cette catégorie comprend aussi les contribuables mariés imposés comme célibataire, c'est-à-dire, les contri
buables mariés dont le conjoint gagne un revenu supérieur à $3 929. 

2. Cette estimation regroupe tous les contribuables et les associe, selon leur revenu, à l'un des six niveaux 
de revenu choisis. 
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C O N T R I B U A B L E M A R I É 1 

Revenu de salaire (en dollars) 6 850 13 700 20 550 27 400 34 250 41 100 
Revenu de salaire exprimé 
en relation des gains 
industriels moyens 

½ 

1 1½ 2 

2½ 

3 
Nombre approximatif de 
contribuables (en milliers)2 77 260 173 82 19 27 
Impôt et contribution au 
financement des programmes 
de santé selon le régime 
applicable en 1977 (en dollars) 230 1 374 2 776 4 283 5 905 7 549 
Impôt selon le régime 
applicable en 1978 (en dollars) 5 1 083 2 534 4 193 5 995 7 894 
Impôt selon le régime 
applicable en 1979 (en dollars) - 163 953 2 447 4 099 5 893 7 788 

Réduction d'impôt en 1978 (-) -225 -291 -242 -90 90 345 

Réduction d'impôt en 1979 (-) 
— Réforme de l'impôt 

(en dollars) 
— Indexation des exemptions 

personnelles (en dollars) 

-225 

- 5 

-291 

-72 

-242 

-87 

-90 

-94 

90 

-102 

345 

-106 
Sous-total -230 -363 -329 -184 -12 239 
Crédit d'impôt foncier selon la 
relation moyenne entre l'impôt 
foncier et le revenu (en dollars) -163 -58 
Total -393 -421 -329 -184 -12 239 

1. Cette catégorie ne comprend que les contribuables mariés imposés comme marié, c'est-à-dire, ceux dont le 
conjoint ne gagne pas un revenu supérieur à $3 929. 

2. Cette estimation regroupe tous les contribuables et les associe, selon leur revenu, à l'un des six niveaux 
de revenu choisis. 
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C O N T R I B U A B L E M A R I É A V E C U N E P E R S O N N E À C H A R G E DE 18 A N S ET P L U S 1 

Revenu de salaire (en dollars) 6 850 13 700 20 550 27 400 34 250 41 100 
Revenu de salaire exprimé 
en relation des gains 
industriels moyens 

½ 

1 1½ 2 2½ 3 
Nombre approximatif de 
contribuables (en milliers)2 12 44 31 16 5 9 
Impôt et contribution au 
financement des programmes 
de santé selon le régime 
applicable en 1977 (en dollars) 142 1 279 2 655 4 162 5 773 7417 
Impôt selon le régime 
applicable en 1978 (en dollars) 912 2 327 3 968 5 752 7 642 
Impôt selon le régime 
applicable en 1979 (en dollars) -163 753 2 228 3 860 5 635 7 521 

Réduction d'impôt en 1978 (-) -142 -367 -328 -194 -21 225 

Réduction d'impôt en 1979 (-) 
— Réforme de l'impôt 

(en dollars) 
— Indexation des exemptions 

personnelles (en dollars) 

-142 -367 

-82 

-328 

-99 

-194 

-108 

-21 

-117 

225 

-121 
Sous-total -142 -449 -427 -302 -138 104 
Crédit d'impôt foncier selon la 
relation moyenne entre l'impôt 
foncier et le revenu (en dollars) -163 -77 

Total -305 -526 -427 -302 -138 104 

1. Cette catégorie ne comprend que les contribuables mariés imposés comme marié, c'est-à-dire, ceux dont le 
conjoint ne gagne pas un revenu supérieur à $3 929. 

2. Cette estimation regroupe tous les contribuables et les associe, selon leur revenu, à l'un des six niveaux 
de revenu choisis. 
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C O N T R I B U A B L E C É L I B A T A I R E Â G É DE 65 A N S ET P L U S 1 

Revenu de salaire et pension 
de sécurité de la vieillesse 
(en dollars) 6 850 13 700 20 550 27 400 34 250 41 100 
Revenu exprimé en 
relation des gains 
industriels moyens 

½ 

1 1½ 2 2½ 3 
Nombre approximatif de 
contribuables (en milliers)2 19 29 10 5 2 5 
Impôt et contribution au 
financement des programmes 
de santé selon le régime 
applicable en 1977 (en dollars) 408 1 583 3015 4 522 6 166 7 810 
Impôt selon le régime 
applicable en 1978 (en dollars) 196 1 372 2 854 4 549 6 369 8 296 
Impôt selon le régime 
applicable en 1979 (en dollars) 11 1 283 2 782 4 469 6 287 8 207 

Réduction d'impôt en 1978 (-) -212 -211 -161 27 203 486 

Réduction d'impôt en 1979 (-) 
— Réforme de l'impôt 

(en dollars) 
— Indexation des exemptions 

personnelles (en dollars) 

-212 

-44 

-211 

-61 

-161 

-72 

27 

- 80 

203 

-82 

486 

-89 

Sous-total -256 -272 -233 -53 121 397 
Crédit d'impôt foncier selon la 
relation moyenne entre l'impôt 
foncier et le revenu (en dollars) -141 -28 
Total -397 -300 -233 -53 121 397 

1. Cette catégorie comprend aussi les contribuables mariés imposés comme célibataire, c'est-à-dire, les contri
buables mariés dont le conjoint touche en plus de sa pension de sécurité de la vieillesse de $1 870 un revenu 
supérieur à $1 903. 

2. Cette estimation regroupe tous les contribuables et les associe, selon leur revenu, à l'un des six niveaux 
de revenu choisis. 
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C O N T R I B U A B L E M A R I É ÂGÉ DE 65 A N S ET P L U S 1 

Revenu de salaire et pension 
de sécurité de la vieillesse 
(en dollars) 6 850 13 700 20 550 27 400 34 250 41 100 
Revenu de salaire exprimé 
en relation des gains 
industriels moyens ½ 1 

1½ 

2 

2½ 

3 
Nombre approximatif de 
contribuables (en milliers)2 10 14 5 3 1 2 
Impôt et contribution au 
financement des programmes 
de santé selon le régime 
applicable en 1977 (en dollars) 163 1 309 2 678 4 185 5 799 7 443 
Impôt selon le régime 
applicable en 1978 (en dollars) 729 2 094 3 707 5 470 7 350 
Impôt selon le régime 
applicable en 1979 (en dollars) -208 531 1 959 3 554 5 305 7 179 

Réduction d'impôt en 1978 (-) -163 -580 -584 -478 -329 -93 

Réduction d'impôt en 1979 (-) 
— Réforme de l'impôt 

(en dollars) 
— Indexation des exemptions 

personnelles (en dollars) 

-163 -580 

-109 

-584 

-135 

-478 

-153 

-329 

-165 

-93 

-171 

Sous-total -163 -689 -719 -631 -494 -264 
Crédit d'impôt foncier selon la 
relation moyenne entre l'impôt 
foncier et le revenu (en dollars) -208 -89 

Total -371 -778 -719 -631 -494 -264 

1. Cette catégorie ne comprend que les contribuables mariés imposés comme marié, c'est-à-dire, ceux dont le 
conjoint ne touche pas en plus de sa pension de sécurité de la vieillesse de $1 870 un revenu supérieur à 
$1 903. 

2. Cette estimation regroupe tous les contribuables et les associe, selon leur revenu, à l'un des six niveaux 
de revenu choisis. 
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L ' i m p a c t d e la r é f o r m e s u r le r e v e n u d i s p o n i b l e d e l ' e n s e m b l e d e s c o n t r i b u a b l e s 

Le tab leau suivant mont re l'effet des di f férentes modi f icat ions f iscales sur le revenu dis
ponible de l 'ensemble des Québéco is pour les années d ' imposi t ion 1978 et 1979. 

R É F O R M E DE L ' IMPÔT SUR L E R E V E N U DES P A R T I C U L I E R S 
I M P A C T SUR L E R E V E N U D I S P O N I B L E DES C O N T R I B U A B L E S 
(en m i l l i o n d e d o l l a r s ) 

A n n é e d ' i m p o s i t i o n 

1978 1979 

Exempt ion de personne mar iée ou l 'équivalent portée de 
$1 900 à $2 700 et réduite du revenu net du conjoint en 
excédant de $1 000 plutôt que de $500 

Exempt ion pour enfant ou autre personne à charge de 18 ans 
et plus portée de $550 à $900 

Exempt ion pour personne âgée de 65 ans et plus portée 
de $1 000 à $1 500 

Restr ict ion de la déduct ion des frais af férents à l 'uti l isation 
d 'une automobi le (30) 

201 

125 

10 

7 

127 

(33) 

164 

12 

7 

Modi f icat ions de la table des taux d ' imposi t ion 

Indexat ion des exempt ions personnel les 

Instaurat ion du crédit d ' impôt foncier 

142 

76 

To ta l d e s r é d u c t i o n s d ' i m p ô t 313 495 



LA RÉFORME 
DES DROITS SUCCESSORAUX 
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L E S O B J E C T I F S DE L ' IMPOSIT ION D E S B IENS T R A N S M I S A U D É C È S 

Depuis 1973, le gouvernement du Québec a réduit à chaque année de 2 0 % le taux effectif 
des droits successoraux. Cependan t , l'an dernier , le Ministre des F inances, plutôt que 
d'abolir la dern ière t ranche de 2 0 % , a main tenu cel le-ci af in de permet t re que cette pol i t ique 
de retrait des droits soit réévaluée à la lumière des impl icat ions de la re forme de l ' impôt 
sur le revenu des part icul iers. 

L' imposit ion des biens t ransmis au décès n'est pas un m o d e de taxat ion capable de 
générer des revenus substant ie ls . Par contre, c'est un comp lémen t nécessai re à la taxat ion 
du revenu des part icul iers. 

En effet, l ' impôt sur le revenu des part icul iers sous-éva lue la facul té contr ibut ive d'un contr i 
buable en ne tenant pas compte des act i fs dé tenus par ce dernier . Une imposi t ion de la 
r ichesse peut donc mitiger cet te lacune et amél iorer l 'équité du sys tème d' imposi t ion dans 
son ensemble . 

En outre, à la man iè re de l ' impôt sur le revenu, un impôt sur les b iens t ransmis au décès 
peut, dans une certa ine mesure , favor iser une plus g rande redistr ibut ion de la r ichesse si 
les taux d ' imposi t ion sont progressi fs . 

Enf in, sur le plan administrat i f , l 'existence de droi ts successoraux permet, suite au décès 
d 'un cont r ibuable, de s 'assurer du pa iement adéquat des di f férents impôts qui étaient 
exigib les du v ivant de ce dernier. C'est donc un m o y e n eff icace de lutter contre l 'évasion 
f iscale. 

Par ai l leurs, cer ta ins opposants à cette fo rme de taxat ion af f i rment que les droi ts successo
raux forcent p lusieurs bénéf ic ia i res à se départ i r de peti tes ent repr ises ou encore d 'explo i 
tat ions agr icoles qui leur sont léguées, afin de payer les droi ts exig ib les sur cel les-ci . 
Or, la réal i té est tout autre. Un examen approfondi de ce phénomène mont re qu 'au contrai re, 
c o m m e le concluent d'ai l leurs la Commiss ion royale d 'enquête sur la f iscal i té 1 et T h e 
Advisory Commi t tee on Success ion Dut ies 2 , l ' impôt successora l ne semble exercer aucune 
inf luence notable sur la déc is ion de vendre des entrepr ises t ransmises au décès . 

En out re, l 'argument voulant qu'i l soit plus équi table d 'é l iminer les droi ts successoraux pour 
éviter un cumul avec la taxat ion de gain en capital réal isé au décès n'est pas pert inent, 
pu isque l ' impôt payé sur ce gain en capital réduit d 'autant la va leur imposab le des biens 
légués, évi tant ainsi la doub le imposi t ion. 

1 Commission royale d'enquête sur la fiscalité, Rapport Carter 1966, volume 3, page 546. 
2 The Advisory Committee on Succession Duties, Rapport Langford, 1973, annexe C, pages 2 et 6. 



L E R É G I M E A C T U E L 

Présentement , le bénéf ic ia i re est responsab le du pa iement des droits sur les biens dont il 
héri te et le taux d ' imposi t ion var ie se lon l ' importance de la success ion de m ê m e que selon 
la valeur des biens qui lui sont t ransmis. Trois tables de taux sont ut i l isées, selon le degré 
de parenté de l'héritier avec le défunt . À ce sys tème complexe s'ajoute une sér ie 
d 'exempt ions. 

Le sys tème d 'exempt ions et le sys tème de droi ts appl icables sont tous deux fonct ion de la 
valeur de la success ion plutôt que d'être rel iés à la valeur du legs proprement dit.. Il en 
résulte donc une grande dispar i té dans le t ra i tement des bénéf ic ia i res, selon l ' importance 
de la success ion . 

DROITS S U C C E S S O R A U X SUR UN L E G S DE 
$100 000 D 'UN P È R E À S O N FILS 

Valeur de la success ion $ 1 5 0 0 0 0 $ 5 0 0 0 0 0 $ 1 0 0 0 0 0 0 

Taux effectif des droi ts successoraux 0 % 12% 17% 

Ainsi dans le cas d 'un legs de $ 100 000 par exemple , d 'un père à son fi ls, les droits 
sont di f férents se lon la valeur de la success ion du père. La réforme mise de l 'avant cher
che à éviter cet te s i tuat ion de sor te que, à legs égaux, des bénéf ic ia i res comparab les paient 
les m ê m e s droi ts successoraux . 

L E N O U V E A U R É G I M E 

La ré forme v ise à taxer chaque bénéf ic ia i re en fonct ion de ce qu'il reçoit, sans relation 
aucune avec l ' importance de la success ion de laquel le provient le legs. Pour une plus 
g rande simpl ic i té du sys tème et une mei l leure compréhens ion , une seule table de taux est 
ut i l isée. 

N O U V E L L E T A B L E D ' IMPOSIT ION 

I m p ô t à la t r a n c h e 
Va leu r i m p o s a b l e i n f é r i e u r e T a u x m a r g i n a l 

(en dollars) % 

0 0 20 
100 000 20 000 23 
200 000 43 000 26 
500 000 121 000 29 

1 000 000 266 000 32 
2 000 000 586 000 35 
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Les e x e m p t i o n s 

Il n'y a plus de taux qui var ient se lon l 'appar tenance de l'héritier à la l igne d i recte, col la
térale ou encore s'il est un étranger. Il y a plutôt une tab le un ique et des exempt ions qui 
sont rat tachées à la personne du bénéf ic ia i re, et non plus à la masse successora le . 

Le c o n j o i n t 

Toute success ion ou part ie de success ion reçue en pleine propr iété par le conjoint est 
ent ièrement exemptée de droits. Cet te exempt ion reconnaît la part ic ipat ion act ive du 
conjoint à la const i tut ion du patr imoine fami l ia l . 

Les e n f a n t s et les p e r s o n n e s à c h a r g e 

Les enfants et autres personnes à charge bénéf ic ient d 'une exempt ion en deux vo le ts : 
d 'abord , une première exempt ion de $75 000 par bénéf ic ia i re ; ensui te une seconde , v isant 
les enfants et personnes à charge de moins de 26 ans , est le résultat de la mult ip l icat ion 
d'un montant de $2 000 par la d i f férence entre l 'âge du bénéf ic ia i re au décès du défunt 
et 26 ans. L 'exempt ion max ima le pour un enfant ou une personne à charge peut donc 
at te indre $ 125 000. Enf in, toute part ie non ut i l isée de l 'exempt ion de $75 000 par un enfant 
du défunt est t ransférable aux hérit iers du défunt qui sont les descendan ts de cet enfant 
ou son conjoint . 

Lorsque l 'enfant ou la personne à charge est at teinte, au momen t du décès , d 'une infir
mité menta le ou phys ique permanen te , une exempt ion supp lémenta i re de $50 000 est 
prévue. 

A u t r e s b é n é f i c i a i r e s 

Une exempt ion de $5 000 par bénéf ic ia i re, autre que dans les cas déjà ment ionnés, est 
prévue afin de facil i ter l 'administrat ion et d 'accélérer le règ lement de la success ion . 

Les c o n s é q u e n c e s p o u r les c o n t r i b u a b l e s 

La nouvel le s i tuat ion fa isant suite à la ré forme de l ' imposit ion des b iens t ransmis par 
décès peut s' i l lustrer de la façon su ivante : 

Va leu r d u l e g s $100 000 $300 000 $500 000 $1 000 000 

Droits exig ib les pour : 

• Conjo int 0 0 0 0 

• Enfant ou personne à charge 5 000 49 500 101 500 244 250 

• Autre 19 000 67 700 119 700 264 550 



D i s p o s i t i o n c o n c e r n a n t les f e r m e s et les a c t i o n s d e c o r p o r a t i o n s p r i v é e s 

Pour favor iser les bénéf ic ia i res héritant d 'un bien agr icole ou d'act ions de corporat ions 
pr ivées, une disposi t ion spécia le permet une déduct ion égale à la moit ié des droits autre
ment exigibles à l 'égard desdi ts b iens et un éta lement du paiement de ces droits sur une 
pér iode de sept ans. Cependant , si le bénéf ic iaire ou l'héritier se départ i t du bien au cours 
de cet te pér iode, le solde des droits devient alors exigible sans qu 'aucune déduct ion ne 
soit alors permise. 

En t rée e n v i g u e u r 

La présente mesure prend effet pour les success ions ouver tes après minuit, le soir du 
Discours sur le budget , et rapportera au gouvernement des revenus supplémenta i res de 
l 'ordre de $25 mil l ions annuel lement . 

L ' H A R M O N I S A T I O N DE L ' IMPÔT SUR LES D O N S 

Afin que l ' impôt sur les dons demeure un comp lémen t adéquat aux droits successoraux, 
deux modi f icat ions y sont appor tées. Premièrement , les dons entre conjo ints sont complè
tement exemptés . Deux ièmement , les taux d ' imposi t ion, qui var iaient de 15 % à 50 % sont 
remplacés par un taux unique de 20 %, soit le taux m in imum d' imposi t ion des droits suc
cessoraux. 



LES AUTRES 
MODIFICATIONS FISCALES 
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T A X E SUR L E S R E P A S ET L ' H Ô T E L L E R I E 

Afin de promouvoi r l ' industrie tour ist ique du Québec , le gouvernemen t aboli t la taxe sur le 
prix du logement dans les é tab l issements hôtel iers à compter de minuit le soir du Discours 
sur le budget . Les repas inclus dans le prix de la chambre sont aussi exemptés . De même, 
les frais de serv ice compr is dans le prix des repas sont désormais exemptés dans la mesure 
où ils sont versés aux employés . Ces mesures amél iorent la si tuat ion de l ' industrie hôtel ière 
en la rendant plus concurrent ie l le , favor isant ainsi le tour isme et la tenue de congrès au 
Québec. L'abolit ion de cette taxe, comb inée à la baisse du cours du dol lar canad ien , 
signif ie une réduct ion substant ie l le du coût du logement pour les tour istes. 

Cette mesure représente un st imulant de $20 mil l ions pour l ' industrie hôtel ière en 
1978-1979. 

T A X E SUR L E S C A R B U R A N T S 

Dans le but d 'amél iorer la si tuat ion concurrent ie l le des industr ies min ière, forest ière et agro-
al imentaire, la taxe sur le carburant c o n s o m m é par les véhicu les servant aux opérat ions 
minières, forest ières ou agr icoles et circulant hors des routes publ iques est réduite à 
3 cents le gal lon à compter de minuit le soir du Discours sur le budget ; cette taxe est 
présentement de 19 cents ou 25 cents le gal lon, se lon qu'i l s 'agit d 'essence ou de mazout . 

Par cette modi f icat ion à la taxe sur les carburants , ces industr ies bénéf ic ient d 'un trai te
ment f iscal comparab le à celui dont jouissent leurs pr incipaux concurrents canad iens et 
amér ica ins. 

Cette mesure représente en 1978-1979, un st imulant de $ 10 mi l l ions. 

T A X E DE V E N T E A U D É T A I L 
Afin d 'amél iorer la si tuat ion concurrent ie l le de l ' industrie d 'enreg is t rement de son et d ' ima
ges, la taxe de vente appl icable sur le prix des f i lms, des rubans magnét iques et magné
toscop iques, des enreg is t rements sur d isques et autres biens de m ê m e nature est abol ie 
à compter de minuit , le soir du Discours sur le budget , lorsque ces biens sont acquis en 
vue d 'une dif fusion publ ique via la radio, la té lévis ion ou d 'autres médias de dif fusion uti l isés 
dans des endroi ts publ ics. 
Cet te mesure représente un st imulant de $2 mi l l ions pour l ' industrie du son et de l ' image. 
Dans un autre ordre d' idée, les ventes de m e m b r e s arti f iciels, les prothèses denta i res et les 
apparei ls ophta lmiques et or thopéd iques sont p résentement exemptés de la taxe de vente. 
Dans le but de général iser ce rég ime d 'exempt ion en regard des b iens essent ie ls aux per
sonnes hand icapées, à compter de minuit, le soir du Discours sur le budget , sont exemp
tées de la taxe de vente au détai l les ventes à des personnes hand icapées de tout apparei l 
conçu pour suppléer à une déf ic ience phys ique tels les béqui l les, les cha ises roulantes, 
les régulateurs card iaques, les prothèses ora les, les poumons d'acier, les reins artif iciels 
et autres biens de m ê m e nature. De plus, est remboursée la taxe de vente perçue sur 
l 'achat d'un véhicu le t rans formé pour en permett re la condui te à une personne qui n'a pas 
l 'usage de ses membres inférieurs, ainsi que sur l 'achat d'un véhicu le t ransformé afin d'être 
util isé pr inc ipalement pour le t ransport dans un but non lucratif de tel les personnes. 



IMPÔT SUR L E T A B A C 

L'impôt sur le tabac et les c igaret tes est augmenté à compter de minuit le soir du Discours 
sur le budget . Ainsi l ' impôt sur les c igaret tes passe de 0,80 cent à 1,08 cent par c igaret te, 
et le taux de taxe sur les c igares et le tabac passe de 2 5 % à 3 0 % . La taxe payable sur 
les c igares, dont le prix de vente n 'excède pas dix cents l 'unité, est portée à deux cents 
par c igare. 

Toute personne qui vend du tabac doit faire un inventaire comple t des c igaret tes, c igares 
et tabacs en main à minuit , le soir du Discours sur le budget, et remett re la taxe appl i 
cable selon les nouveaux taux, en uti l isant à cet te fin une déclarat ion que le ministère 
du Revenu mett ra à sa d isposi t ion. 

C o m m e en témo igne le tab leau qui suit, les taux effectifs résultant de la structure proposée 
sont portés à un taux approximat i f de 3 0 % pour l 'ensemble des produits du tabac. 

T a x e 
Pr ix d e v e n t e 

a v a n t t a x e 
T a u x 

e f fec t i f s 

(en cents) 

Paquet de 20 c igaret tes 

Paquet de 25 c igaret tes 

Cigares 

Tabac 

21,6 

27,0 90 

72 30 

30 

30 

30 

Cette mesure augmen te les revenus du gouvernement de $ 48 mil l ions en 1978-1979. 
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DROITS SUR LA D I S T R I B U T I O N DE B O I S S O N G A Z E U S E ET DE B I È R E D A N S DES 
C O N T E N A N T S NON C O N S I G N É S 

Depuis une quinzaine d 'années, l 'uti l isation de contenants non cons ignés sous fo rme de 
boutei l les ou de canet tes se répand de plus en plus. A ins i , la part du marché québéco is 
de boisson gazeuse et de bière accaparée par ce type de contenants est passée graduel le
ment de 1 % qu'el le était en 1960 à que lque 2 0 % . Or, l 'uti l isation de contenants non cons i 
gnés compor te des inconvénients qui pourraient fac i lement être év i tés: 

• elle augmente le vo lume des déchets so l ides; 

• elle accroît le coût énergét ique de la fabr icat ion des con tenan ts ; 

• elle contr ibue à l 'épuisement des ressources minéra les non renouve lab les ; 

• elle favor ise la prol i férat ion des déchets sauvages qui pol luent l 'envi ronnement. 

Dans le but de décourager l 'util isation de contenants non cons ignés, le gouvernement intro
duit un droit de 5 cents sur les contenants non cons ignés de boisson gazeuse et de bière 
de moins de 16 onces et de 10 cents sur ceux de 16 onces et plus. Ce droit est payable 
par tou t importateur ou emboute i l leur de boisson gazeuse et de bière et s 'appl ique à compter 
du 1 e r juin 1978. 

Ains i , cet te mesure place les consommateu rs devant l 'alternative su ivante: soit util iser 
désormais des contenants cons ignés, soit supporter les coûts col lecti fs que compor te l'uti
l isation de contenants non cons ignés. 
Les droits sur les contenants non cons ignés de bo isson gazeuse et de bière sont es t imés 
à $20 mil l ions en 1978-1979, ce rendement initial devant d iminuer sens ib lement à mesure 
que ces droits af fecteront les habi tudes de consommat ion . 

DROITS SUR L E S C O N C O U R S P U B L I C I T A I R E S ET 
SUR LES A P P A R E I L S D ' A M U S E M E N T 
La Régie des loteries et courses du Québec sera chargée de percevoir des droits sur la 
valeur des prix offerts lorsque se tient au Québec un concours publ ici taire, c 'est-à-dire 
un concours , jeu ou ar rangement d'un genre que lconque résultant en l 'attr ibution de prix 
et dont le but est de promouvoi r au Québec des intérêts commerc iaux . 

Une échel le de taux permett ra de déterminer le montant des droi ts, compte tenu que 
certains prix sont offerts spéc i f iquement à des part ic ipants du Québec et que d 'autres sont 
offerts à des ensembles de part ic ipants comprenant des part ic ipants du Québec. 

De plus, les personnes qui exploi tent au Québec des apparei ls d 'amusement , c 'est-à-dire 
des mach ines , apparei ls ou disposit i fs d ' amusemen t ou des jeux d 'adresse, devront détenir 
une l icence émise par la Régie des loteries et courses du Québec . L 'émission de ces 
l icences se fera sur pa iement de droits dont le montant sera fonct ion du nombre et de 
la nature des apparei ls exploi tés. 

Ces droits prendront effet le jour de la sanct ion de la loi modi f iant à cet effet la Loi de la 
Régie des loteries et courses du Québec . Les revenus addi t ionnels découlant de ces 
nouveaux droits sont est imés à envi ron $7 mil l ions en 1978-1979. 



LES MESURES 
TOUCHANT LE FINANCEMENT 
DES MUNICIPALITÉS 
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C O M P L É M E N T À L A R É F O R M E DE L'ÉVALUATION F O N C I È R E 

Dans le but d 'amél iorer l 'équité de m ê m e que la visibi l i té et la compréhens ion de la f isca
lité foncière et dans la perspect ive d 'une reforme éventuel le du rég ime f iscal des munic i 
pali tés, la Loi sur l 'évaluation foncière sera rév isée de manière à assurer l 'assiette uni forme 
requise. Ce geste s 'avère nécessai re car cer ta ines part ies de ladite loi en restreignent la 
portée universel le. 

• Ainsi la portée de l 'ordonnance ministér iel le, selon l'article 108 de la Loi sur l 'évaluation 
foncière, assurant l 'avènement de rôles un i formes sera généra l isée. 

• Le mandat du Bureau provincial de révision sera révisé et élargi afin de lui donner la 
portée universel le requise pour une m ê m e protect ion un i forme de la populat ion en mat ière 
d 'étude et d 'audit ion des plaintes sur la va leur foncière. 

• Les mécan ismes d'appel contre les déc is ions du Bureau de révis ion seront éga lement 
étudiés et révisés afin d'en assurer un meil leur fonc t ionnement , le tout dans la recherche 
d 'une mei l leure protect ion du contr ibuable et d 'une plus grande eff icacité administrat ive. 

• Un mécan isme sera introduit assurant désorma is au gouvernement que les rôle d 'éva
luation seront et resteront annue l lement à la va leur réelle. Ce mécan isme s 'a joutera aux 
moyens déjà prévus dans la Loi sur l 'évaluation foncière et permet t ra de pallier d 'une part 
la diversi té des condi t ions locales dans la réal isat ion des rôles, tout en const i tuant , d 'autre 
part, un mécan isme de survei l lance, d 'an imat ion et de correct ion assurant une plus grande 
uniformité à l 'assiette f iscale. 

• Af in de mieux informer la populat ion, tout en lui facil i tant une mei l leure compréhens ion 
et percept ion de l 'administrat ion locale, le ministère des Affaires munic ipa les sera appe lé 
à déposer pour étude un projet permet tant : 

a) d 'uni formiser la fo rme et le contenu min imal du compte de taxes ; 
b) d 'uni formiser la fo rme et le con tenu min imal de l'avis d 'évaluat ion et du certif icat de 
I 'évaluateur; 
c) d 'uni formiser la désignat ion des modes de taxat ion, les contenus, portée et mode de 
calcul . 

Des disposi t ions législat ives appropr iées seront soumises dans le courant de l 'année pour 
permet t re la réal isat ion des di f férentes mesures compr ises dans le cadre de la poursui te 
de la réforme de l 'évaluat ion foncière. 

LOI SUR L ' É V A L U A T I O N F O N C I È R E — EN-L IEU DE T A X E S 
SUR C E R T A I N S I M M E U B L E S DES S E C T E U R S P U B L I C ET P A R A P U B L I C 

L'article 18 de la Loi sur l 'évaluation foncière portant sur les immeub les exemptés de toute 
taxe foncière st ipule toutefois que les immeub les v isés aux paragraphes 3, 4 , 6, 7, 9, 10 
et 11 tels, par exemple , les éco les, les cégeps , les universi tés, les centres d 'accuei l , les 
centres hospital iers, les b ib l io thèques publ iques, etc.. . , peuvent être assujett is au 
pa iement d 'une compensa t ion imposée selon leur va leur au taux f ixé par le consei l mun i 
cipal. Cet article précise que le taux peut différer selon les catégor ies d ' immeub les mais qu' i l 
ne peut être supér ieur à celui de la taxe foncière généra le ni excéder t rente cents par cent 
dol lars d 'évaluat ion. 

Ainsi , la Loi sur l 'évaluation foncière sera modi f iée afin d 'augmenter le p lafond de t rente 
cents à c inquante cents par cent dol lars d 'évaluat ion. Le taux d ' imposi t ion servant à déter
miner le montant de la compensa t ion pourra toutefois différer selon les catégor ies d ' immeu
bles et ne pourra être supér ieur à celui de la taxe foncière généra le ni excéder c inquante 
cents par cent dol lars d 'évaluat ion. Si toutes les munic ipal i tés se prévalaient de l 'extension 
du taux qui leur est ainsi accordée, cet te mesure devrai t leur procurer des revenus 
addi t ionnels de que lque $16 mil l ions en 1978. 



LOI SUR L ' É V A L U A T I O N F O N C I È R E — C O M P A G N I E S DE T É L É P H O N E , 
E N T R E P R I S E S DE T É L É C O M M U N I C A T I O N S ET DE C Â B L O D I S T R I B U T I O N A U T R E S 
Q U ' U N E S T A T I O N DE R A D I O D I F F U S I O N OU DE T É L É V I S I O N 

L'article 100 de la Loi sur l 'évaluation foncière permet au ministère du Revenu, pour le 
compte des corporat ions munic ipa les , d ' imposer une taxe foncière équivalant à dix pour 
cent des revenus nets provenant de l 'exploitation d'un réseau dont certains immeubles ne 
sont pas portés au rôle en vertu du paragraphe h) de l'article 13 de la Loi. 

La Loi sur l 'évaluation foncière sera modi f iée de tel le sorte que dorénavant la taxe 
équ ivaudra à c inq pour cent des revenus bruts des compagn ies de té léphone, des entre
pr ises de té lécommunica t ions et de câblodistr ibut ion autre qu 'une stat ion de radiodif fusion 
ou de té lév is ion, provenant de la location ou de l 'emploi de l 'équipement de té lécommu
nicat ions dans la prov ince de Québec . 

Les revenus provenant des sources su ivantes sont spéc i f iquement exc lus: 

• frais d ' instal lat ion, de construct ion et de réparat ion; 
• commiss ions ; 
• raccordement d 'équ ipement fourni par le cl ient; 
• locat ion d 'équ ipement de té lécommunica t ions à une autre compagn ie de té léphone ou de 

té lécommunica t ions ; 
• taxes de vente perçues si incluses dans le revenu; 
• revenus de publ ic i té; 
• frais d' intérêt e t / o u d 'adminis t rat ion sur les comptes passés dus ; 
• vente d 'équ ipement de té lécommunica t ions ; 
• revenus de toutes sources ne provenant pas de l 'emploi de l 'équipement de té lécommu

nicat ions; 
• provis ion ra isonnable pour les c réances douteuses; 
• montants payés par d 'autres compagn ies de té léphone en vertu des accords de tarifs 

pour l ' interurbain; 
• revenus de toutes sources ne provenant pas de l 'emploi de l 'équipement de câblo

dist r ibut ion; 
• montants payés par d 'autres entrepr ises de câblodistr ibut ion pour la locat ion d 'une part ie 

ou de l 'ensemble du réseau. 

En raison des modi f icat ions proposées, l 'article 12, paragraphe e) , de la Loi sur l 'évaluation 
foncière affectant le réseau appar tenant aux entrepr ises de télévision par câble sera abrogé. 

La taxe imposée sur les revenus bruts, dont le l ieutenant-gouverneur en consei l détermine 
par règ lement les modal i tés de pa iement et qui est perçue par le ministre du Revenu , repré
sentera pour les corporat ions munic ipa les l 'équivalent des deux tiers des montants 
pré levés. 

Cet te mesure devrai t rapporter en 1979 des revenus de l 'ordre de $33 mil l ions aux munic i 
pal i tés, soit près de $ 17 mi l l ions de plus que les montants perçus selon l 'ancienne formule. 
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P R O G R A M M E DE S U B V E N T I O N S PER C A P I T A A U X M U N I C I P A L I T É S U R B A I N E S 

Le p rog ramme de subvent ions aux munic ipal i tés urbaines sera modi f ié pour être étendu dès 
1978 aux munic ipal i tés ayant une populat ion compr ise entre 5 000 et 10 000 habi tants, en 
leur appl iquant le taux afférent aux munic ipal i tés de 10 000 à 20 000 habi tants, soit $6.94 
per capi ta. Cette mesure procurera en 1978 des revenus addi t ionnels de $3,1 mil l ions à 
64 munic ipal i tés qui n'étaient pas auparavant touchées par le p rog ramme. 

D'autre part, en raison de l ' indexation des taux de subvent ions per capi ta décrétée dans le 
Discours sur le budget 1977-1978, les taux seront majorés cet te année de 8 ,4%, soit l'ac
cro issement de l' indice des prix à la consommat ion à Montréal pour l 'année civi le écoulée. 
Ainsi , l 'échelle des taux de subvent ions per capi ta sera tel le que présentée au tableau qui 
suit. 

Étant donné l ' indexation des taux de m ê m e que l 'augmentat ion de la populat ion des munic i 
palités touchées depu is un an , le coût global de ce p rog ramme passera de $55,4 mil l ions 
en 1977-1978 à $63,7 mil l ions en 1978-1979. 

É C H E L L E DES S U B V E N T I O N S PER C A P I T A A U X M U N I C I P A L I T É S 
EN 1978 

P o p u l a t i o n 

5 000 à 20 000 

20 000 à 25 000 

25 000 à 35 000 

35 000 à 50 000 

50 000 à 100 000 

100 000 à 150 000 

150 000 et plus 

S u b v e n t i o n s à 
la l i m i t e i n f é r i e u r e 

d e la t r a n c h e 

(en dollars) 

34 700 

138 800 

185 150 

301 150 

527 200 

1 454 200 

2 554 700 

S u b v e n t i o n s a d d i t i o n n e l l e s 
d a n s les l i m i t e s 

de la t r a n c h e 
(en dollars per capita) 

6,94 

9,27 

11,60 

15,07 

18,54 

22,01 

25,47 



M O D I F I C A T I O N S A F F E C T A N T L ' IMPÔT FONCIER M U N I C I P A L : 
LE G E L DES R Ô L E S D ' É V A L U A T I O N S C O L A I R E S 

Dans le but d'al léger le fardeau des contr ibuables et par le fait m ê m e de leur permett re 
de suppor ter l 'augmentat ion des taxes munic ipa les pour l 'année 1978, le gouvernement 
en tend dans l ' immédiat geler les rôles d 'évaluat ion scolaires de 1978-1979 au niveau de 
l 'année précédente , sauf pour y inscrire les nouvel les const ruct ions. Il s'agit là d 'une mesure 
qui s' inscrit dans une pol i t ique d 'assa in issement de l 'assiette foncière, laquel le est un 
é lément essent ie l pour une éventuel le réforme f iscale en profondeur. Le gel des rôles 
dégagera des revenus potent ie ls addi t ionnels de $28,7 mil l ions pour les munic ipal i tés. 

Toutefo is , le gel des rôles d 'évaluat ion scola i res ne s 'appl ique qu 'aux commiss ions scola i 
res dont l 'évaluation imposab le est con fo rme aux direct ives émises par le ministère de 
l 'Éducat ion. Quant aux nouvel les propr iétés, el les seront éva luées à la valeur marchande 
établ ie au 1er janvier cor respondant mais ramenée au n iveau moyen d 'évaluat ion par rapport 
à la valeur marchande des autres immeub les inscrits au rôle d 'évaluat ion scolaire. 

Donc, dorénavant , les dates d 'évaluat ion et de dépôt des rôles pourront être uni formi
sées. A ins i , le premier janvier dev ient la date de référence unique pour déterminer la valeur 
marchande des immeub les aux f ins munic ipa les et scolaires. Également , tous les rôles, 
sans except ion, devront être déposés entre le huit et le quinze novembre . 

I M P A C T DES M O D I F I C A T I O N S 
T O U C H A N T LE F I N A N C E M E N T DES M U N I C I P A L I T É S 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

En-l ieu de taxes sur cer ta ins immeub les des secteurs 
publ ic et parapubl ic 15,9 

Taxat ion des ent repr ises de té lécommunica t ions 
sur la base de 5 % des revenus bruts plutôt que 10 % du 
revenu net 

Rendement selon la nouvel le formule 33,3 17,3 
Mo ins : rendement selon l 'ancienne fo rmule - 16,0 

Élarg issement de la subvent ion per capi ta aux vi l les de 
5 000 à 10 000 habi tants et indexat ion des taux 
de subvent ions à 8 , 4 % 8,3 

Gel des rôles de l ' impôt foncier scolaire normal isé de 1978-1979 28,7 
70,2 1 

1. Dont $ 52,9 millions dès 1978 et $ 70,2 millions à compter de 1979 


